
C’est avec une profonde tristesse que nous vous annonçons le

décès de Nicole Ferrare, ancienne présidente, vice-présidente et

membre du bureau des Potagers du Garon. 

La cérémonie en son honneur se tiendra le mercredi 29 janvier 2025,

selon les modalités suivantes :
Fermeture du cercueil à 12h30 à la Chambre funéraire de Saint-

Genis-Laval, située au 107 rue Jules Guesde, 69230 (Un temps de

recueillement sera prévu avant la fermeture)

La cérémonie se poursuivra à 13h30 au crématorium de Bron, situé

au 161 Boulevard de l'Université, 69500.

10/05 : Fête des Cultures

               anniversaire 30 ans

22/05  : AG des Potagers du Garon   

Agenda

On travaille dur pour continuer à

vous confectionner des paniers

aux contenus variés: blettes,

mâche, poireaux, épinards, choux,

navets, radis, salade, roquette. En

plus de nos légumes, et en raison

des intempéries de l’année

dernière, puis des inondations,

nos récoltes et nos stocks ont été

impactés. Le stock de certains

légumes s’avère insuffisant. Nous

avons donc décidé d’acheter des

carottes, des courges et des

pommes de terre, chez des

producteurs BIO locaux., pour

continuer à vous proposer un

choix polyvalent pour vos soupes

ou petits plats d’hiver!

L’hiver aux Potagers

Nous garderons dans nos cœurs l'image d'une femme artiste,

passionnée, généreuse et pleine de vie. 

 Les membre du conseil d’administration 

 Les permanents

Son départ laisse un vide
immense au sein de notre
association.
Nicole laisse un souvenir
précieux dans le cœur de tous
ceux qui ont eu le privilège de la
connaître. Son énergie et son
engagement sincère ont marqué
tous ceux qui ont eu l’occasion
de travailler avec elle.

LA FEUILLE DE CHOU
JANVIER 2025 -  N°73

Je fais un don aux Potagers du Garon, d‘un montant de ........... €

Mme ☐ M ☐

Nom : ............................................................................................................. Prénom:  .............................................................................................................

Adresse: ........................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ............................................... Ville : ......................................................................................................................................................................

Téléphone : ............................................................................. Email : ........................................................................................................................................



Potagers cherchent camion 9 places            

Nous sommes toujours en recherche d’un camion 9 places, pour

remplacer le nôtre qui a fini sa vie dans les eaux du Garon en crue.

N’hésitez pas à revenir vers nous si vous avez des pistes ! 🙏

Chers amis, partenaires et sympathisants,

Les 30 ans des Potagers du Garon
En 2025 notre association fête un moment important : ses 30 ans d'engagement en faveur
de l'insertion par l'activité de maraîchage biologique. Depuis trois décennies, nous avons
œuvré pour offrir à des personnes en situation de précarité une opportunité de redécouvrir
le monde du travail, tout en cultivant une agriculture respectueuse de l'environnement.
Pour marquer cet anniversaire de manière mémorable, nous souhaitons organiser une
exposition photo, réaliser un petit film et publier un livret qui retraceront notre parcours,
nos réussites et les visages de ceux qui ont bénéficié de notre accompagnement.
Ces supports permettront également de mettre en lumière les histoires inspirantes des
personnes que nous avons accompagnées et de sensibiliser le public à l'importance de
l'insertion par le maraîchage biologique.

Pour réaliser ce projet ambitieux, nous avons besoin de votre
soutien !

Nous faisons appel à votre générosité pour nous aider à financer cette belle initiative.
Chaque contribution, quelle qu'en soit la taille, nous rapprochera de notre objectif.
En soutenant notre projet, vous contribuez à la célébration de ces 30 années d'engagement,
mais vous participez également à la valorisation de l'insertion par le maraîchage biologique
et à la création d'un avenir plus durable et inclusif.
Pour faire un don, vous pouvez nous envoyer un chèque à l’ordre des Potagers du Garon.
Merci de faire partie de notre histoire et de nous aider à continuer d'écrire les chapitres à
venir !

Réduction d’impôts
Nous tenons à vous rappeler que vos dons sont non seulement précieux pour notre cause,
mais ils vous permettent également de bénéficier d'une réduction d'impôt. En effet, selon la
législation en vigueur, les contributions faites à notre organisation peuvent être déduites de
vos impôts, ce qui vous permet de soutenir notre mission tout en allégeant vos finances.
Généralement, le montant de la réduction est de 66 % des sommes versées, dans la limite
de 20 % du revenu imposable.

Le 17 octobre 2024 : inondation des Potagers du Garon
Nous avons également été frappés par une inondation qui a causé des dégâts : camion 9
places gravement endommagé et classé épave, clôture emportée, pompe hors d'usage,
outils attelés endommagés, perte de légumes due à l’inondation et à la coupure de courant
Face à cette situation difficile, nous lançons cette cagnotte solidaire pour obtenir le soutien
dont nous avons besoin pour nous relever. Chaque contribution, même petite, fera une
grande différence.
Nous vous remercions d'avance pour votre générosité et votre soutien. Ensemble, nous
pouvons surmonter cette épreuve et célébrer les 30 ans des Potagers du Garon dans la
solidarité et l'entraide.

Cagnotte solidaire et d’anniversaire

Merci de votre générosité et de votre soutien 

Pour contribuer à la cagnotte, vous pouvez vous rendre sur la page dédiée HelloAsso
https://www.helloasso.com/associations/les-potagers-du-garon/collectes/cagnotte-
solidaire  en flashant le QR code ci-contre à l’aide de votre smartphone, ou bien remplir
le bulletin de don au dos

Les contributions faites à notre organisation peuvent être déduites de vos impôts, ce
qui vous permet de soutenir notre mission tout en allégeant vos finances.
Généralement, le montant de la réduction est de 66 % des sommes versées, dans la
limite de 20 % du revenu imposable.


